Propos d’introduction

Par Michel Mouillart, Professeur d’Economie à l’Université de Paris X-Nanterre

L’accès au logement n’est guère facile pour la plupart des personnes et dans la plupart des pays. Le développement et le maintien des zones d’habitat spontané en périphérie (et même parfois au cœur même) des grandes villes en témoignent et ne sauraient se réduire, comme des institutions gouvernementales nous le suggèrent souvent, à un mal nécessaire, expression d’un urbanisme désordonné.

N’estime-t-on pas que dans un pays comme la France, par exemple, qui est loin d’être parmi les plus mal lotis, seuls 15% des ménages peuvent se loger sans une aide, aux prix ou aux loyers du marché ; que 25% doivent pour se loger bénéficier d’une facilité d’accès, tels des prix ou des loyers inférieurs à ceux du marché ou des incitations fiscales et que 60% ne peuvent se loger sans une aide, à la pierre ou à la personne (et les deux parfois). Sachant très bien qu’en outre il y a des laissés pour compte, des sans logement (200 000 voire certainement plus).

Alors que dire des difficultés d’accès au logement dans beaucoup des autres pays francophones qui n’ont pas bénéficié par le passé de conditions de développement aussi favorables et qui ne disposent pas aujourd’hui des même capacités d’intervention ! Il est maintenant habituel de le rappeler en introduction à chaque conférence du Réseau Habitat et Francophonie, 20% de la population mondiale n’a pas accès à un logement convenable ou à un prix compatible avec les ressources des familles. Ceux qui en doutaient encore ont pu prendre la mesure de cela lors des visites que nous avons pu effectuer à Dakar, en avril dernier, dans les quartiers d’habitat spontané.

Pourtant, et cela constitue bien un des enseignements fondamentaux que partagent tous les membres de RHF, l’accès au logement est un des facteurs essentiels du progrès social à l’échelle mondiale, tout autant qu’il est l’une des conditions nécessaires au développement durable.

1/ Cela a été très bien souligné lors de la 24ème conférence du RHF  qui s’était tenue à Montréal en avril 2001, un droit au logement à l’échelle mondiale est nécessaire ; mais ne saura jamais être suffisant si rien n’est fait pour assurer concrètement sa mise en œuvre.

Aussi, le RHF œuvre pour que, à côté du droit au logement, une priorité soit redonnée à des politiques du logement ambitieuses et volontaires, capable de permettre l’accès de tous au logement.

Mais les conditions de cet accès dépendront largement des modes et des pratiques de fonctionnement des marchés : on le sait déjà, si les déséquilibres quantitatifs sont trop prononcés, c’est l’accès au logement des plus modestes qui est contrarié. Et que dire, si les prix ou les loyers progressent trop rapidement comme on le constate bien souvent ?

2/ On le savait alors depuis longtemps, pour intervenir efficacement et faciliter l’accès de tous au logement, il convient de correctement programmer les actions, d’allouer au mieux des ressources toujours trop rares surtout lorsqu’elles concernent les programmes d’intérêt général des acteurs spécialisés du secteur du logement.

Il faut donc pouvoir assurer un équilibre quantitatif le plus précis possible entre l’offre et la demande de logements, afin d’éviter que les plus fragiles, les moins aisés (et même parfois une bonne partie de la population) ne soient écartés du marché. Et il convient de régler au mieux les dispositifs d’aide pour que les contraintes financières imposées (souvent aveuglément) aux uns et aux autres ne viennent bouleverser cet équilibre très fragile.

Cela constituait la trame des réflexions qui étaient conduites il y a 15 ou 20 ans encore : la planification et la programmation de l’offre de logements sur lesquelles les experts de l’ONU réfléchissaient encore au milieu des années 80 !

3/ Les pratiques et les méthodes associées ont bien souvent été abandonnées au cours des années 90  dans la plupart des pays, même dans ceux qui en ont le plus besoin (paradoxalement, d’ailleurs, c’est un des principaux résultats d’Habitat II).

Bien sûr, l’argument est resté longtemps à la mode pour justifier ce choix : on ne programme plus et on ne planifie plus au nom de la diversité des situations et le marché est capable d’allouer efficacement les ressources rares, pour le plus grand bien de tous !

Mais ni des raisons démographiques (la baisse de la demande par exemple) ni l’abandon par la demande de ses aspirations à de meilleures conditions de logement ne peuvent être invoqués pour justifier ces choix.

Et pourtant, cela a été rappelé dans la contribution du RHF à Habitat II +5, la nécessité a été ressentie de renouveler les approches et de renouer avec la pratique de la connaissance des marchés.

4/ C’est dans cette perspective que s’inscrit cette conférence, la 27ème du RHF.

La connaissance préalable du marché est en effet indispensable pour faciliter l’accès de tous au logement.

C’est une préoccupation que tous les acteurs spécialisés doivent avoir aujourd’hui : 

· il faut pouvoir identifier les perspectives de développement des différentes composantes de l’offre ; 

· il faut aussi apprécier les niveaux des prix et des loyers, tant dans le parc social que dans le parc privé ;

· il faut encore évaluer les demandes qui se présentent …

En un mot, il faut prendre l’habitude de raisonner « dans le marché » pour mieux se positionner, mieux développer son offre … donc mieux répondre à la demande de ceux qui en ont le plus besoin !

Il faut donc, si cela n’a pas été déjà fait (autant dire il faut faire), contribuer à la mise en place des outils d’observation et d’analyse des marchés.

5/ C’est l’ensemble de ces idées que nous allons chercher à développer au cours de cette conférence : 

· d’abord en nous efforçant de montrer en quoi la connaissance du mode de fonctionnement des marchés du logement est nécessaire. Pourquoi une approche globale est nécessaire. C’est la question que le premier thème de la conférence va aborder. Nous verrons notamment que même dans les pays a priori bien lotis, ce préalable n’est pas superflu ; 

· ensuite, nous examinerons les outils et les méthodes que les membres du Réseau mettent en œuvre pour traiter les problèmes sectoriels. En effet, une approche globale doit toujours être complétée par une analyse sectorielle fine : pour identifier et traiter les difficultés spécifiques habituellement rencontrées en accession à la propriété, dans le secteur locatif (social intermédiaire ou privé), et aussi lors du traitement des problèmes de logement des populations spécifiques (qu’il s’agisse d’ailleurs des plus modestes ou des salariés de grandes entreprises) ;

· nous finirons nos travaux en retrouvant un peu de généralité, en examinant la place des analyses de marché dans les politiques publiques de l’habitat.

6/ Voilà donc brassées à grands traits, les principales lignes de notre programme de travail.

Alors, bon courage à toutes et à tous 

